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Tachnical and Bibliographie Notas/Notas tachniquaa »t bibliographiquaa

Tha Institut» haa attamptad to obtain tha baat

original copy availabla for filming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibliographically uniqua,

which may aitar any of ttia imagaa in tha

raproduction, or which may significantly changa
tha uauai mathod of filming. ara chackad baiow.

Coiourad covars/

Couvartura da comlaur

I I

Covara damagad/

D

D

Couvartura andommagéa

Covars rastorad and/or laminatad/
Couvartura rastauréa et/ou pallicuiéa

I

I Covar titia missing/
La titra da couvartura manqua

Colourad mapa/
Cartaa géographiquaa 9n coulaur

Colourad ink (i.a. othar than blua or black)/

Encra da coulaur ii.a. autra qua blaua ou noira)

n~] Colourad plataa and/or illuatrations/

Planchaa et/ou illustrationa 9n coulaur

Sound with othar matarial/
Paiié avac d'autras documants

Tight binding may causa snadows or distortion

along intarior margin/
La rs liura sarréa paut causar da l'ombra ou da la

diatorsion la long da la marga intériaure

Blank laavas addad during rastoration may
appaar within tha taxt. Whanavar possibla. thasa
hava baan omittad from filming/
Il sa paut qua eartainas pagas blanchaa ajoutéaa
lors d'una rastauration apparaissant dans la taxta.

mais, lorsqua cala était possiôla, cas pagas n'ont
pas été filméas.

L'Institut a microfilmé la maillaur axemplaira
qu'il lui a été possibla da sa procurar. Les détails
do cai axamplaira qui sont paiit-étra uniquas du
point da vua bibliographiqua, qui pauvant modifier
una image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

r~~| Colourad pages/
Pagaa à» coulaur

Pagas damagad/
Pages endommagées

Pagas reatorad and/oi
Pagas restaurées et/ou peilicuiées

Pagaa discoloured. stained or foxei

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

ShowthroLghy
Transparence

Quality of prir

Qualité inégala de l'impression

Includes supplementary materii

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Saule édition disponible

|~~1 Pagas damagad/

r~| Pages restored and/or laminatad/

r~^ Pages discoloured. stained or foxed/

I

I Pages detached/

r^ ShowthroLgh/

rn Quality of print varias/

|~~1 Includes supplementary matériel/

r~n Only édition availabla/

D Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hava been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une peiure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Q Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires: iPrinted ephemera] 1 feuille (verso blanc)

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux da réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X aox

y
12X 16X aox 24X 28X

n
32X



Th« copy fiimnd h«r« hM b««n raproductd rhanka
to th« gararoaity of:

'.ninary of Québec
^ibrary

L'axamplairs filmé fut reproduit grâce à la

généfoaité d«i:

S;(minalre de Québec
Bibliothèque

The imagée appearing hère are the beat quailty

poaaible conaidering the condition and legibility

of the original copy and in iceeping with the
filming eontract specificationa.

Original copiée in printed paper covera are filmed

beginning with the front cover and ending en
the laat page with a printed or illuatrated impree-

sion, or the beck cover when appropriate. Ail

other original copiée are filmed beginning on the

firat page with a printed or illuatrated impree-
aion, and «nding on the laat page with a printed

or illuatrated impreaaion.

The laat recorded frame on aach microfiche
ahell contain the symbol ^^(meaning "CON-
TINUED"). or the symbol (meaning "ENO"),
whichevar appliee.

Lee imagée auh^antee ont été reproduite» avec te

plua grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec lea conditions du contrat de
filmage.

Lee exemolairee origineux dont la couverture en
papier cet imprimée sont filmés on ccmmençsnt
per le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'Impreevion ou d'illustration, soit par le second
plat, selon k cas. Tous lea autres exemplaires
origineux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
dimpreeaion ou d'illuatration et en terminent par
la dernière' pace qui comporte une telle

empreinte.

Un dae symbolee suivants apparaîtra sur la

dernière image de chèque microfiche, selon le

caa: le symbole —»• signifie "A SUIVRE", le

symbole y signifie "FIN".

Mapa, plates, charts, etc., may be filmed et
différent réduction ratica. Thoee too ierg9 to be
entireiy included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, aa many framee aa
roquired. The following diagrama illustrate the
method:

Lee cartee, planches, tableaux, etc.. peuvent être

filmée à des taux de r'^duction différente.

Lorsque le document eet trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il eet filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite.

et de heut en baa, en prenant le nombre
d'Imagée néceesaire. Les diagrammes suivants
illuatrent le méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6
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(€IKCXT£,AIRE.)

Stk. Foyk, février 1866.

Monsieur,

Le comité nommé à la dernière assemblée du bureau de la Société
Ecclesiastiquo de St. Michel, po,ir examiner de qnelle manière il conviendrait
d amender la ne.iyième (9e) règle de la Société, etc., etc., et dont il es* questionau proces-verbal de cette année, a l'honneur de proposer à votre adoption lesdeux règles additionnelles qui suivent, comme devant, selon lui, rencontrer les
vues de la majorité des membres de la Société.

1°. Si un membre de la Société accepte, avec la permission expresse
de son evêque, un emploi qui ne puisse être strictement considéré
comme ecclésiastique, il sera tenu de payer le cinquantième (50e)
du traitement ou revenu attaché à tel emploi.

2°. Tout membre de la Société qui exercera un emploi quelconque,
soit en abandonnant son état, soit sans l'autorisation expresse de
son eveque, cessera dès lors de faire partie de la Société.

Etes-yous, Monsieur, oui ou non, d'opinion que les deux règles ci-dessus
tassent a 1 avenir partie de celles de la Société ?

Le comité devant faire' rapport au bureau, à sa prochaine assemblée
du résultat de ses délibérations, vous voudrez bien transmettre votre réponse
sous le plus court délai possible à Monseigneur l'Administrateur de l'Archidiocèse.

J'ai l'honneur d'être bien respectueusement,

Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

P. HUOT, Ptke.,

Secrétaire S. E. S. M.

N. B. Le nom de M. J. Langevin a été omis par inadvertence dans
le proces-verbal de cette année, comme faisant partie du dit comité

Vous verrez aussi qu'il s'est glissé quelques fautes peu importantes
(i impression dans ce procès-verbal.

P. H., P^rc, S. S. E. S. M.




